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YEARLINGS - DE FUTURS TALENTS  

  

Investir dans un yearling peut s’avérer payant, le dernier en date,  le vainqueur du "Critérium des Jeunes" THE BEST MADRIK, il vient s'ajouter à une 
liste riche de yearlings issus des ventes ou achetés à l'amiable. 

Cet hiver citons également OYONNAX vainqueur du Prix d'Amérique, PRIVATE LOVE vainqueur du Prix de Paris, SCIPION DU GOUTIER, 
ROMBALDI, PRETTY JET une des révélations de l'hiver, ROLLING D'HERIPRE, SEVERINO. 

Avant eux n'oublions pas également JAG DE BELLOUET et ORLANDI VICI, vainqueurs de Groupes I. 

  

Pour ma part, j'ai eu le grand plaisir de voir triompher quelques uns de ces jeunes talents que j'avais acquis et conseillés à l'achat  pour le compte de 
clients. 

  

TINO DE VANDEL - Victorieux pour ses débuts le 22/11/2009, a récidivé pour sa rentrée le 25/02/2010 à Saint Galmier, il ne 
devrait pas en rester là, 2 courses - 2 Victoires. 

  

 

TINO DE VANDEL - 1er Saint Galmier  



  

TAJAC DE NEULLIAC, également victorieux pour ses débuts le 07/02/2010. 

  

Alors si investir dans un yearling vous tente, contactez moi au 06.80.71.62.47, je peux vous proposer différentes formules 
d'investissements dans un yearling. 

  

  

DERNIERE MINUTE  

SAM TURGOT, proposé à la vente yearling sur le site internet vient de gagner à Toulouse en laissant ses concurents à plus 
d'une seconde, il gagne pour la casaque d'un de nos plus fidèle client. 

  

  

  

Votre yearling à partir de  

300 euros par mois  

sans apport 
  

                     

http://www.didier-louis.com/PAGES/INVESTIR/ecurie_avenir_didef.php 

  

  

  

Vous pouvez me contacter au 06.80.71.62.47 

  

Didier LOUIS  

  

http://www.didier -louis.com Agence I de F - 182 rue Etienne Marcel – BP 128 - 93172 Bagnolet Cedex Tél : 01 48 59 21 86 - 
Portable : 06 80 71 62 47  

@ didier-louis16@wanadoo.fr  

Conformément à l'article 34 de la loi 78-17 du 6 ja nvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès, de 
rectification des données nominatives vous concerna nt.  

  
 


